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CONFÉRENCE 2

Se réconcilier avec le «bois qui meurt» dans une offre de services évolutive 
et adaptative
Conférencier : Danny Senay, Ecotierra

Le «bois qui meurt» . Il constitue encore aujourd’hui l’un des principaux enjeux exprimés chez les 
propriétaires/gestionnaires de boisés et leurs conseillers forestiers. Cela est bien normal car, en plus 
de constituer une perte de revenus pour plusieurs, ce bois mort est souvent associé (à tort ou à 
raison) à un problème de «santé» de la forêt. D’ailleurs, les investissements étatiques des dernières 
décennies ont misé presque exclusivement sur l’aménagement axé sur la production de matière 
ligneuse. Malgré tout, l’offre de services aux propriétaires s’est grandement diversifiée au fil des 
années dans plusieurs régions du Québec. Un bref survol historique permet aussi de constater que 
ce besoin de diversification était présent depuis plusieurs décennies. Les changements climatiques 
apportent toutefois aujourd’hui une nouvelle réalité, grandement incertaine. Dans ces circonstances, 
il est opportun de se pencher sur certaines des nouvelles approches nous « réconciliant avec le bois 
mort» (comme la restauration forestière et la diversification des revenus forestiers avec les crédits 
carbone), tout en permettant de répondre à certains besoins et valeurs des propriétaires, de la société 
et du climat changeant.

Dany Senay a étudié le génie forestier à l’Université Laval et à UBC. Il a œuvré pour l’industrie 
forestière en forêt publique, au sein d’une Commission régionale sur les ressources naturelles 
et pour un grand propriétaire privé communautaire. Il a mis en place et coordonné la Table de 
GIRT de l’Estrie. Depuis 2004, il a travaillé en opérations forestières, en aménagement forestier, 
en conservation, en développement régional, en restauration forestière et en développement 
récréotouristique. Il occupe depuis plus d’un an le poste de conseiller forestier stratégique au 
sein de l’entreprise sociale ECOTIERRA de Sherbrooke. Il a notamment recours au crédit carbone, 
à la restauration forestière, à la conservation et la récolte de bois afin de mettre en valeur les 
ressources du milieu forestier.


